












LA PROCÉDURE
DE RÉEXAMEN

chapitre IV

Après le rejet de la Cour nationale
du droit d’asile, qui entraîne souvent
une obligation de quitter le territoire,
le demandeur peut, s’il présente
des faits nouveaux, demander le
réexamen de sa demande d’asile.
Cette demande, le plus souvent
examinée en procédure prioritaire,
est considérée comme une variable
d’ajustement par l’OFPRA. En revan-
che, la CNDA l’examine de la même
manière que les autres recours.
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1. L’obligation de quitter le territoire
Quand la Cour nationale du droit d’asile a notifié sa
décision de rejet, le demandeur d’asile devient un étranger
en situation irrégulière. Le préfet peut alors, sans atten-
dre le terme du récépissé de trois mois, prononcer un
refus de séjour assorti d’une obligation de quitter le 
territoire français. Cette obligation est d’abord une 
invitation à quitter la France avec la possibilité de 
bénéficier d’une aide au retour volontaire, gérée par
l’Office français de l’Immigration et de l’Intégration.
Cette offre de 2 000 € est proposée à tous les déboutés
qui ont été admis au séjour et en particulier, à ceux qui
sont hébergés dans un CADA. L’Office gouvernemental
propose pour certains pays des montants supérieurs
avec une aide à la réinstallation. 
Cette aide ne remporte guère de succès auprès des
déboutés du droit d’asile : environ 2 000 personnes en
ont bénéficié en 2007 et 2008.

La majorité des déboutés du droit d’asile se maintient sur
le territoire au delà d’un mois et conteste devant les
Tribunaux administratifs les obligations de quitter le 
territoire en arguant qu’elle craint des tortures et des 
traitements inhumains et dégradants prohibés par l’article
3 de la Convention européenne des droits de l’Homme. Bien
qu’il ne soit pas lié par la décision de la Cour nationale du
droit d’asile, le juge de la reconduite à la frontière qui doit
statuer dans le délai de trois mois considère le plus souvent
que ces craintes ne sont pas établies.

Parce qu’ils estiment qu’ils ne peuvent retourner dans
leur pays et qu’ils ont besoin d’une protection, un 
certain nombre de demandeurs d’asile cherchent alors à
faire rouvrir leur demande d’asile. 

2. Les conditions du réexamen : 
le fait nouveau 

Pour que l’OFPRA procède à ce réexamen, le demandeur
d’asile doit présenter des faits nouveaux intervenus 
postérieurement à la décision de la CNDA, c’est-à-dire
s’il s’agit d’un événement qui s’est déroulé après la 
décision de la Cour ou dont le demandeur n’avait pas
connaissance. Il doit être en outre « crédible et perti-
nent pour être susceptible de montrer des craintes de
persécution ou de menaces graves ». Si ces conditions
sont réunies, l’OFPRA doit examiner l’ensemble des faits
présentés par le demandeur. 

On le voit, la définition juridique du fait nouveau est 
subtile et la distinction entre un fait nouveau permettant
de rouvrir le dossier et un élément confirmant les faits
déjà présentés par le demandeur est extrêmement ténue
et la jurisprudence n’est pas très claire. Un même docu-
ment comme une convocation dans un commissariat peut,

selon le contexte, être considéré comme un fait nouveau
ou comme une nouvelle preuve de craintes déjà énoncées.

3. La procédure de réexamen 
quasi systématiquement 
en procédure prioritaire

Pour demander le réexamen de son dossier, le demandeur
doit se présenter de nouveau auprès du préfet pour 
solliciter une autorisation provisoire de séjour. Le prin-
cipe est le même que pour la première demande : le 
préfet délivre une autorisation provisoire de séjour
d’une durée de quinze jours. Le demandeur a alors huit
jours pour adresser sa demande à l’OFPRA.

Dans la pratique, les préfectures considèrent que l’immense
majorité des demandes de réexamen sont des recours
abusifs et prononcent un refus de séjour soit parce que
les intéressés ont formulé cette demande dans un délai
bref après leur rejet par la CNDA, soit au contraire parce
qu’elle intervient après une mesure d’éloignement ou
après un long séjour en situation irrégulière. Résultat
plus de 80% des réexamens font l’objet d’une procédure
prioritaire (voir tableau 1).

Dans ce cas, comme lors des premières demandes, c’est
le préfet qui doit transmettre le dossier de réexamen
après que le demandeur a remis dans un délai de quinze
jours le formulaire spécifique de réexamen.

4. Le formulaire de réexamen
L’OFPRA a mis en place un formulaire spécifique de quatre
pages de couleur rose pour les réexamens. Les informa-
tions demandées sont nettement plus limitées : dates
des précédentes demandes et des décisions de l’OFPRA
et de la CNDA, changements dans l’état civil du requé-
rant, motifs de la demande de réexamen (en une page)
puis liste des documents présentés à l’appui de la demande.

Dans la pratique, ce formulaire est loin d’être suffisant.
En effet, pour convaincre l’OFPRA de réexaminer la
demande, il faut préciser pour chaque document ou
information à quelle date il ou elle est parvenu au
demandeur d’asile et de démontrer en quoi il ou elle
constitue un élément nouveau, crédible et pertinent.
Dans un deuxième temps, il faut alors les insérer dans
un récit complet en essayant de répondre à nouveau 
aux doutes qu’avait émis l’OFPRA ou la CNDA lors de la 
première demande. Autant dire que la demande de
réexamen est souvent un travail de longue haleine, 
supposant des recherches, des entretiens répétés qui ne
sont pas compatibles avec la situation d’anxiété dans
lequel vit le demandeur qui est désormais sans papier et
à la merci d’un éloignement ni avec les délais particuliè-
rement courts imposés par la réglementation.
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5. L’examen par l’OFPRA : 
les réexamens, variable 
d’ajustement de la procédure ?

Qu’elle soit adressée par le demandeur admis au séjour
dans le délai de huit jours ou transmise par le préfet, la
demande de réexamen fait l’objet d’un nouvel enregis-
trement par l’OFPRA et donne lieu à une nouvelle lettre
d’enregistrement.

De 2004 à 2008, un décret avait prévu une procédure de
recevabilité du réexamen. Dans un délai de 96 heures
après la réception, l’OFPRA devait indiquer en délivrant
ou non une lettre d’enregistrement, s’il considérait la
demande de réexamen recevable. Dans ce cas, le demandeur
devait normalement être admis au séjour et bénéficier
d’une allocation, même s’il avait été placé en procédure
prioritaire1. S’il ne délivrait pas une lettre d’enregistre-
ment ou si l’OFPRA restait silencieux dans ce délai, la
demande était considérée comme rejetée et un préfet
pouvait mettre à exécution une mesure d’éloignement.

Cette procédure a été supprimée par un décret de 
juillet 2008 parce qu’elle était incompatible avec une
disposition de la loi Hortefeux énonçant qu’aucune 
décision d’accord ou de rejet ne naît du silence de
l’Office et parce que l’OFPRA ne la mettait pas réellement
en œuvre.

Lorsque la demande de réexamen arrive à l’OFPRA, elle
est attribuée à un autre officier de protection que 
celui qui a instruit la demande en première instance
dans une autre section. L’officier de protection examine
rapidement les faits nouveaux invoqués par le demandeur
et doit vérifier si les documents produits sont recevables
chronologiquement, c’est-à-dire intervenus postérieure-
ment à la dernière décision. Si tel est le cas, il doit dans

un deuxième temps évaluer leur crédibilité et leur 
pertinence. Si ces deux conditions sont réunies, il
décide de procéder au réexamen et de convoquer le
demandeur à un entretien.
Dans les faits, rares sont les demandeurs qui font l’objet
d’une telle convocation. L’OFPRA considère que les
demandeurs ont déjà bénéficié d’une instruction appro-
fondie en première instance avec entretien et que la 
plupart des demandes de réexamen ne « méritent » pas
une nouvelle instruction. S’il admet que certains 
documents ou certaines informations sont recevables,
c’est pour immédiatement en contester la crédibilité ou
la pertinence. En conséquence, la demande fait l’objet
d’un nouveau rejet dans un délai très bref (environ huit
jours).
Même quand un coup d’Etat ou une guerre civile ravage
un pays, ce traitement peut perdurer. Ainsi entre 2005
et 2009, l’OFPRA a été saisi d’un nombre important 
de réexamens formulés par des Tamouls sri-lankais 
invoquant le risque de rentrer dans leur pays où une
guerre totale était déclarée entre l’armée gouvernemen-
tale et le LTTE. C’était indiscutablement un fait nouveau
majeur : le HCR demandait de leur octroyer une protec-
tion et la Cour européenne des Droits de l’Homme a
demandé aux Etats de ne renvoyer aucune personne
membre de cette communauté vers le Sri Lanka.
Pourtant, même lorsque les personnes étaient placées en
rétention, l’OFPRA a continué à rejeter leurs demandes
en considérant qu’elles ne présentaient pas de fait nouveau.
Lorsque l’officier de protection décide de reconvoquer le
demandeur, l’entretien se déroule dans les mêmes 
conditions qu’en première instance mais il est plus bref
car les questions tournent essentiellement sur les 
faits nouveaux et éventuellement pour apporter des 
précisions ou des corrections aux déclarations initiales.
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1 Cf. CE, 12 octobre 2005, n°273198 Gisti et CE, 16 juin 20008, n°300636, La Cimade.

ANNÉES RÉEXAMENS PROCÉDURE PRIORITAIRE EN RÉTENTION TOTAL 
2004 7 048 4 199 260 4 459
part 54,70% 3,29% 63,01%
2005 9 488 6 331 458 6 789
part 66,73% 4,83% 71,55%
2006 8 584 6 562 544 7 106
part 76,44% 6,34% 82,78%
2007 6 133 4 271 657 4 928
part 69,64% 10,71% 80,35%
2008 7 195 5 258 685 5 943
part 72,60% 9,52% 82,60%

TABLEAU 1 : RÉEXAMENS À L’OFPRA / 2004-2008
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A l’issue de l’instruction, l’OFPRA prend une nouvelle
décision sur la demande d’asile. En cas de rejet, la 
décision examine d’abord la recevabilité puis porte une
appréciation sur le fond de la demande de réexamen.
Selon les statistiques de l’OFPRA, le taux d’accord en
réexamen est marginal entre 1 et 3%. Cependant en
2008, il est monté à 5,1%. 
Comme en première instance, les décisions sont notifiées
par lettre recommandée et le demandeur dispose d’un
délai d’un mois pour former un recours devant la Cour
nationale du droit d’asile.

6. L’examen par la CNDA : 
des dossiers comme les autres 

Parce que l’OFPRA rejette massivement les réexamens, la
CNDA est saisie d’un nombre important de recours (22%
en 2007). Mais la Cour ne fait pas de discrimination 
particulière : les recours sont inscrits dans les mêmes
audiences et instruits par les mêmes rapporteurs. Ceux-
ci doivent faire un examen de la recevabilité des faits
nouveaux avant de reprendre l’instruction sur l’ensemble
du dossier pour les présenter à l’audience. 
Il n’est donc pas rare de voir dans les salles de la Cour
des personnes en France depuis plusieurs années, sans
papiers, qui ont présenté une ou plusieurs demandes de
réexamen qui toutes étaient rejetées sans entretien par
l’OFPRA et qui, parce qu’ils apportent un document jugé
crédible ou parce qu’une jurisprudence nouvelle est
apparue, peuvent faire réexaminer leur demande et
obtenir gain de cause. En 2008 et 2009, cela a été le cas
pour un grand nombre de Sri-lankais auxquels a été
octroyée la protection subsidiaire. Cette reconnaissance,
après des années de procédure, montre que les deman-
des de réexamen ne sont pas que des manœuvres pour
se maintenir sur le territoire, comme les voient les 
préfets, mais qu’elles sont le fait de personnes passées
à travers les mailles de la procédure de détermination.

60 La procédure de réexamen
Voyage au centre de l’asile

Int_CentreAsile  28/01/10  11:57  Page 60



Conclusion
Voyage au centre de l’asile 61

Conclusion : 
vers une procédure 
d’asile européenne ?

Les organes de détermination ont-ils « réussi » leur mutation et celle de la procédure d’asile ? A l’issue de
notre pérégrination, on ne peut verser ni dans le panégyrique, ni dans la philippique. 
L’accès à la procédure OFPRA est en apparence simple, mais les effets de la régionalisation de l’admission
au séjour et de l’accueil ainsi que les contraintes de rédaction en français le compliquent inutilement.
L’instruction à l’OFPRA a connu une très nette amélioration avec l’audition quasi-systématique des deman-
deurs par des officiers de protection, très attachés à leur mission et soucieux des personnes. Mais elle
repose toujours pour la majorité des dossiers sur une seule personne qui doit concilier l’obligation de mener
l’audition et sa saisie, faire des recherches documentaires et juridiques pour analyser la demande et répondre
aux impératifs de « productivité » fixés par le gouvernement. En dépit du développement de structures
d’appui, cela n’abolit pas complètement le caractère subjectif et parfois aléatoire des décisions. Ce sentiment
est renforcé lorsque l’OFPRA doit statuer selon la procédure prioritaire.
Dans ce contexte, pour une majorité de demandeurs d’asile, le recours à la Cour nationale du droit d’asile
reste indispensable pour se voir reconnaître la qualité de réfugié ou octroyer une protection subsidiaire.
La Cour, enfin détachée de l’OFPRA, a connu en 2009 une année de transition avec trois faits importants :
son rattachement au Conseil d’Etat, la généralisation de la présence d’un avocat et l’arrivée au troisième
trimestre de présidents permanents, tout en réduisant le délai d’instruction. Les observations ont montré
qu’une majorité des acteurs –avocats, rapporteurs et membres des formations de jugement– avaient une
haute conscience des demandeurs d’asile et de leurs droits, mais que persistaient de grandes différences,
source d’aléas, entre les sections de jugement, avec parfois des comportements peu respectueux des
demandeurs d’asile, traités presque comme des accusés alors qu’ils sont les victimes du désordre mondial.
Il n’en demeure pas moins que l’augmentation du taux d’annulation des décisions de l’OFPRA est le signe,
non d’une versatilité mais d’une approche de plus en plus divergente entre l’OFPRA et la juridiction qui le
contrôle.
La procédure française pourrait-elle servir de modèle pour une procédure d’asile commune à tous les pays
de l’Union européenne, annoncée par le pacte européen sur l’asile et l’immigration adopté en 2008 
pendant la présidence française ? Rien n’est moins sûr. Car si tous les Etats ont adopté des mesures 
législatives pour transposer les directives européennes pertinentes, ils en font une lecture radicalement 
différente, privilégiant la protection subsidiaire au détriment du statut de réfugié. Les procédures 
« accélérées » sont la norme et elles s’accompagnent de plus en plus de l’enfermement ou de l’assignation
à résidence des demandeurs d’asile comme à Malte, en Italie ou en Grèce. Dans un certain nombre de pays,
il n’existe pas de possibilités d’appel permettant un examen complet de la demande d’asile par la 
juridiction d’appel mais un simple contrôle de légalité. Enfin et surtout, les pays européens souhaiteraient
développer des procédures d’asile dans les pays voisins comme le Maroc, la Libye, l’Ukraine ou la Turquie
afin que la détermination se fasse en dehors de l’Union et que, par des programmes de réinstallation, 
n’arrivent que des bénéficiaires de la protection internationale. En 2010 a été crée un bureau d’appui 
européen, embryon d’un futur Office européen qui sera chargé de mettre en commun la documentation et
les bonnes pratiques mais également de prêter main-forte à des pays européens « débordés » par les
demandes d’asile. Sa mise en place apparaît une idée intéressante mais elle intervient des années après
celle de l’agence Frontex qui fonctionne dans une logique de refoulement des personnes. Certaines d’entre
elles, en quête de protection, ne pourront pas atteindre l’Union européenne et ne pourront accéder à la
procédure d’asile, aussi protectrice soit-elle. 
La France est le premier pays d’accueil des demandeurs d’asile en Europe et la procédure de détermination
permet de reconnaître la moitié des réfugiés de toute l’Europe. Mais pour combien de temps ? En parlant
de « supermarché de l’asile », le ministre de l’Immigration laisse craindre qu’il sera court.
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Concernant l’OFPRA

1/ RENFORCER L’AUTONOMIE DE L’OFPRA
L’autonomie de l’OFPRA doit être renforcée par une réforme de ses instances permettant aux institutions de 
protection des droits (Commission consultative des droits de l’Homme, médiateur de la République, futur 
défenseur des droits), à la société civile (associations, universitaires) et au HCR de prendre part aux délibérations
du Conseil d’administration concernant l’exercice du droit d’asile en France. 
En outre la nomination du directeur général de l’OFPRA doit être faite après avis conforme du parlement.

2/ FAIRE DE L’OFPRA UN VÉRITABLE GUICHET UNIQUE DE L’ASILE
L’OFPRA, installé dans les régions d’accueil des demandeurs d’asile, pourrait devenir un véritable guichet 
unique de l’asile en ayant compétence sur l’admission au séjour des demandeurs et sur le dispositif national
d’accueil à la place des préfectures de région. Un tel guichet unique permettrait d’unifier et de simplifier la
procédure et de la rendre équitable (information faite dans la langue comprise par l’intéressé avec un inter-
prète, meilleure coordination lors des convocations pour les entretiens, prise en charge par l’Etat des frais de
procédure : traductions de documents et transports, prise en compte des populations vulnérables comme les
enfants, les victimes de la torture, etc.).

3/ SIMPLIFIER LE FORMULAIRE OFPRA
La rédaction en français du formulaire écrit de l’OFPRA dans un délai de 21 jours (voire 15 jours en procédure 
prioritaire et 5 jours en rétention) ne permet pas un accès facile à la procédure, d’autant plus qu’à ce stade
l’assistance d’un interprète au frais de l’Etat n’est pas prévue. En outre, on constate des violations de la confi-
dentialité de la demande d’asile. S’il n’est pas supprimé, le formulaire de l’OFPRA devrait être simplifié pour ne
contenir que des informations minimales (identité, état civil et itinéraire), le recueil des éléments d’informa-
tion ayant lieu lors de l’audition du demandeur à l’OFPRA, éventuellement complété par un récit écrit.
A défaut, l’Etat doit prévoir les moyens suffisants, notamment en interprétariat, pour permettre la rédaction
en français du formulaire.

4/ POUR UN ENTRETIEN SYSTÉMATIQUE À L’OFPRA AVEC DES GARANTIES
Tous les demandeurs d’asile doivent pouvoir bénéficier d’une audition à l’OFPRA. Les dispenses prévues par la
loi doivent être supprimées.

- la formation initiale et continue des officiers de protection doit être prévue, une méthodologie de 
l’entretien doit être mise en place privilégiant les entretiens non-directifs et prenant compte des
besoins spécifiques (mineurs, femmes, victimes de torture).

- la présence de personnes accompagnatrices doit être possible, conformément à la directive procédures. 

- le compte-rendu d’audition doit pouvoir être relu et signé par le demandeur d’asile, comme la directive 
procédure en ouvre la possibilité.

5/ UNE DÉCISION PLUS TRANSPARENTE
Les demandeurs d’asile doivent avoir une réponse à leur demande dans un délai rapide. En cas d’absence de
réponse, il y aurait accord implicite. La décision de l’OFPRA devrait être traduite à l’intéressé pour qu’il puisse
en comprendre les termes. L’OFPRA doit motiver sa décision de façon plus complète et indiquer les sources 
d’information sur laquelle repose sa décision.

Propositions de La Cimade
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Concernant la CNDA

6/ UN RECOURS SUSPENSIF POUR TOUTES LES DEMANDES D’ASILE
Pour être en conformité avec la directive procédures et la jurisprudence de la Cour européenne des Droits 
de l’Homme, un recours suspensif et urgent doit être instauré pour toutes les demandes d’asile, y compris les
procédures prioritaires et en rétention. 

7/ MAINTENIR LA PRÉSENCE DU HCR AU SEIN DE LA COUR NATIONALE DU DROIT D’ASILE ET
REVOIR LA MODALITE DE DÉSIGNATION DE L’AUTRE ASSESSEUR

La nomination de présidents permanents à la Cour peut apporter des améliorations dans le travail de la Cour
nationale du droit d’asile. Mais il faut maintenir une composition « échevine » où le HCR prend toute sa place.
Pour garantir l’indépendance de la Cour, le mode de désignation des assesseurs dits « représentants de 
l’administration » doit être revu.

8/ SUPPRESSION DE LA PROCÉDURE D’ORDONNANCE NOUVELLE
La procédure d’ordonnance nouvelle qui, après une étude par un rapporteur, rejette un recours sans que le
demandeur n’ait été entendu, apparaît contradictoire avec le fait que la Cour statue en plein contentieux et porte
atteinte au droit du demandeur d’être entendu par une formation collégiale. Si on veut réduire le délai d’instruction,
il est possible de raccourcir le délai entre le dépôt du recours et son instruction par un rapporteur.

9/ UNE AIDE JURIDICTIONNELLE REVALORISÉE 
L’accès de tous les demandeurs d’asile à cette aide a été un pas important en décembre 2008. Cependant, le
montant est trop faible et ne permet pas à l’avocat de rémunérer un interprète lors de l’entretien au cabinet,
ni d’effectuer des recherches à l’appui du dossier.

10/ UN RÔLE NOUVEAU POUR LES RAPPORTEURS
Aujourd’hui, les rapporteurs de la CNDA font office de rapporteurs (reprenant les principaux éléments du dossier)
et de rapporteurs public (donnant son avis sur le dossier). Il serait intéressant que le rapport soit communiqué
aux parties comme il est prévu dans les juridictions administratives par le décret du 1er février 2009.
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ANAFE ...............................Association nationale d’assistance aux frontières pour les étrangers

APS ......................................................................................................Autorisation provisoire de séjour

ATA ........................................................................................................Allocation temporaire d’attente

CAA ..............................................................................................................Cour administrative d’appel

CADA ...................................................................................Centre d’accueil pour demandeurs d’asile

CE ............................................................................................................................................Conseil d’Etat

CESEDA .......................................Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile

CEDRE ............................................................Centre d’études, de documentation et de recherches

CFDA ..............................................................................Coordination Française pour le Droit d’Asile 

CICI ...............................................................Comité interministériel de contrôle de l’immigration

CNDA ......................................................................................................Cour nationale du droit d’asile

CRA .................................................................................................Centre de rétention administrative

CRR .....................................................Commission des recours des réfugiés (actuellement CNDA)

DIDR .................................................Division d’information de documentation et des recherches

HCR ........................................................Haut Commissariat des Nations Unies pour les R éfugiés

MIIINDS ......................................................................Ministère de l’Immigration, de l’intégration,
de l’identité nationale et du développement solidaire

OFII ...................................................................Office français de l’immigration et de l’intégration

OFPRA .......................................................Office français de protection des réfugiés et apatrides

PS ............................................................................................................................Protection subsidiaire

TA ............................................................................................................................Tribunal administratif
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